
 
 
 
[FRONT PANEL - FRENCH] 
 
 
GREEN CROSS® 
 
 

 
SAVON INSECTICIDE POUR 

FLEURS ET LÉGUMES 
 

 
USAGE DOMESTIQUE 

 
INSECTES SUPPRIMÉS : PUCERONS, COCHENILLES, 

TÉTRANYQUES ET MOUCHES BLANCHES 
 

EMPLOI À L'INTÉRIEUR : PLANTES D'INTÉRIEUR 
 

EMPLOI À L'EXTÉRIEUR : LÉGUMES, PLANTES ORNEMENTALES, 
ARBUSTES ET ARBRES 

 
PEUT ÊTRE UTILISÉ JUSQU'À LA VEILLE DE LA RÉCOLTE 

 
 

GARANTIE : 
Savon (sels de potassium d'acides gras)  ……………………..  2% 

 
N° D'ENR. :  16607 
LOI SUR LES P.A. 

 
CONTENU NET : 750 mL, 900 mL, 1 L, 2 L 

 
LIRE L'ÉTIQUETTE AVANT L'EMPLOI 

GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 
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[BACK PANEL – FRENCH] 
 
MODE D'EMPLOI : 
Bien agiter avant l'emploi.  Permet de pulvériser un fin 
brouillard ou un jet précis.  Appuyer sur le bouton et tourner 
la buse réglable pour la déverrouiller.  Appuyer sur la 
gâchette pour appliquer le produit. 
 

EMPLOI À 
L'EXTÉRIEUR 

INSECTES 
RÉPRIMÉS 

PÉRIODE 
D'APPLICATION 

MÉTHODE 
D'APPLICATION 

Plantes 
ornementales, 
légumes, 
arbustes, 
arbres 

Pucerons, 
cochenilles 

Appliquer, 
puis répéter 
le traitement 
après une 
semaine s'il 
reste des 
insectes 
vivants. 

 Tétranyques, 
mouches 
blanches 

  

Appliquer 
chaque semaine 
pendant 2 ou 3 
semaines. 
Répéter, au 
besoin. 

Vaporiser 
abondamment sur 
les deux côtés 
des feuilles et 
sur les tiges. 
Pour les 
meilleurs 
résultats 
possibles, 
vaporiser 
directement sur 
les insectes. 
Peut être 
utilisé jusqu'à 
la fin de la 
récolte. 

ATTENTION :  Ne pas employer sur les pois de senteur, les 
capucines ou les fougères délicates.  Laver 
les fruits et les légumes avant de les manger. 

 
PRÉCAUTIONS : 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS.  Éviter le contact avec 
les yeux. 
 
PREMIERS SOINS : 
En cas d'éclaboussures dans les yeux, rincer à grande eau. 
Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du 
produit et de son numéro d’homologation lorsqu’on cherche à 
obtenir une aide médicale. 
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES : 
Administrer un traitement symptomatique. 
 
ÉLIMINATION DES CONTENANTS : 
Ne pas réutiliser le contenant vide. Envelopper et jeter le 
contenant vide avec les ordures ménagères. 



 
 
AVIS À L'ACHETEUR : 
La garantie accordée par le vendeur se limite aux conditions 
énoncées sur l'étiquette et, sous cette réserve, l'acheteur 
assume les risques corporels ou matériels découlant de 
l'utilisation ou de la manipulation du produit, et accepte 
celui-ci à cette condition. 
 
Renseignements sur les produits : 1-800-668-5669 
 
Site Internet : www.greencrosscanada.com 
 
®Marque déposée de The Scotts Company, Scotts Canada Ltée est 
l'usager inscrit 
 



 ****************************

Le présent service de transcription d'étiquettes est offert par l'Agence de réglementation de la
lutte antiparasitaire afin de faciliter la recherche des renseignements qui apparaissent sur les
étiquettes.  Les renseignements fournis ne remplacent pas les étiquettes officielles en papier.
L'ARLA ne fournit pas d'assurance ou de garantie que les renseignements obtenus de ce service
sont exacts et courants et, par conséquent, n'assume aucune responsabilité relativement à des
pertes résultant, directement ou indirectement, de l'utilisation de ce service. 




